
Réunion de la Commission locale 
de l’eau du SAGE de la Sambre

Présentation des actions 2014 et propositions de programme d’actions pour 2015

19/12/2014



9h30 Accueil

9h45 Introduction par M. Paul Raoult, Président de la CLE

10h00 Présentation des actions menées par le SAGE en 2014 et propositions de 
programme d’actions 2015, Guillaume Caffier et Kévin Blanchon, PNRA

11h30 Ordre du jour de la prochaine CLE

11h45 Conclusion, par M. Paul Raoult, Président de la CLE

12h00 Fin de la réunion et buffet repas



�ƒCLE « informelle » d’information sur les actions réalisées par la structure de mise en 
œuvre du SAGE (présentation non exhaustive) et propositions pour 2015

�ƒSuite aux élections municipales de mars 2014, changement de représentants dans le 
collèges des collectivités territoriales

�ƒNécessité de renouveler partiellement la CLE

�ƒPour cela, les collectivités doivent faire parvenir leurs nominations (dernières reçus le 11 
décembre)

�ƒPuis arrêté de nomination de la CLE par le préfet (en cours)



Les actions menées dans le cadre du 
SAGE en 2014 et propositions 

d’actions pour 2015



�ƒObjectifs fixés par la CLE pour 2014:

- Finaliser le projet de restauration des marais d’Aymeries

- Finalisation du site internet, mise en ligne et référencement 

- Finalisation et diffusion du guide de prise en compte du SAGE Sambre au sein des documents d’urbanisme

- Réalisation d’un guide d’identification et de préservation des zones humides 

- Finalisation et édition du tableau de bord du SAGE

- Délimitation des zones à enjeu environnemental concernant l’ANC

- Inventorier et lutter contre les espèces exotiques envahissantes

- Elaboration de la Stratégie Locale de Gestion des Risques d’Inondation (SLGRI) de la Sambre



Projet de restauration des marais 
d’Aymeries



�ƒ Zone humide de 300 ha:
• Berlaimont (environ 44 ha),
• Aulnoye Aymeries (environ 190 ha),
• Pont sur Sambre (environ 44 ha).

�ƒ Zone principalement en terrain privé
• 145 propriétaires,
• 21 sur Berlaimont,
• 33 sur Aulnoye Aymeries,
• 91 sur pont sur Sambre,
• Environ 15 exploitants agricole

�ƒ Site bordé par la Sambre et 
constitué de prairies au caractère humide jouant
le rôle de:

• réservoir de biodiversité
• zone d’expansion de crue
• d’épuration naturelle deseaux
• zone de transition entre la communeet la forêt

�ƒ Site caractérisé en tant que ZNIEFF de type I avec présence de
nombreuses espèces patrimoniales



�ƒHistorique du projet
• Au titre de son Agenda 21 pour la préservation et la valorisation des marais d’Aymeries première étude 

en 2006 par la cabinet extra muros 
- Sensibilisation et mobilisation des acteurs locaux
- 4 axes définis dans l’étude:

. améliorer la connaissance des marais d’Aymeries

. valoriser les marais d’Aymeries

. accueil du public

. gérer durablement les marais d’Aymeries
• 2010: sollicitation de la commune d’Aulnoye Aymeries auprès du PNRA pour le portage de l’étude
• 2011: premier comité de pilotage
• 2012: lancement du marché public afin de retenir les bureaux d’études
• Début 2013: lancement des études
• Objectifs pour 2014: 

1. finaliser l’ensemble des études
2. Réaliser un plan d’aménagement du site afin de revenir à un bon fonctionnement hydraulique et écologique 
3. Proposer un plan d’accueil raisonné du public
4. Proposer un plan de gestion du site sur 5 ans

Objectifs du projet



�ƒRéalisations en 2014

Etudes:
- socioculturelle
- écologique
- hydraulique

Proposition 
d’aménagements:
- Amélioration du 
fonctionnement hydraulique

- Amélioration du 
fonctionnement écologique 

Proposition de plan 
d’accueil raisonné du 
public

Ajustement des 
propositions suite au 
COPIL

Juin 2014 Octobre 2014 Novembre 2014 Décembre 2014



�ƒL’ensemble des études a été validé par le COPIL le 30 juin 2014 et présenté en réunion 
publique le 10 décembre 2014

• Etude hydraulique 
• Etude physique
• Etude écologique
• Etude socio culturelle

�ƒLe plan d’aménagement du site, les fiches actions, le plan d’accueil raisonné du public 
ont été présentés et ajustés par le COPIL le 12 décembre 2014

�ƒL’étude est quasiment terminée, le rôle du PNR Avesnois et du SAGE Sambre pour 2015 
est de mettre en place une concertation étroite avec les communes, usagers, exploitants 
et propriétaires pour la mise en place des actions préconisées.



�ƒExemples d’actions préconisées
• Etude hydraulique de faisabilité d’arasement des merlons
• Restauration de berges
• Mise en place d’abreuvoir et pose de clôture
• Suppression d’ouvrage hydraulique obsolète
• Adaptation de certaines pratiques dans les secteurs à haut potentiel écologique
• Restauration du lit de cours d’eau
• Aménagements en faveurs de la faune (chauve souris, chouette)
• Restauration d’une ancienne peupleraie en zone humide fonctionnelle
• Mise en place d’un réseau de suivi de la qualité de l’eau au sein du marais
• Restauration ou création de végétation rivulaire
• Arasement de remblais et de merlons
• Création de haies
• Etc.



�ƒProposition de plan d’accueil du public



�ƒSuite de l’action 

• Etude de faisabilité et quantification des conséquences éventuelles sur l’exploitation des parcelles 
agricoles

• Accompagnement avec les communes d’Aulnoye Aymeries, Pont sur Sambre, Berlaimont et partenaires 
techniques et financiers afin de mettre en place les préconisations d’accueil du public

• Travail de concertation autour des aménagements avec les propriétaires et exploitants concernés par 
les aménagements proposés

• Elaboration d’un plan de financement
• Accompagnement dans l’élaboration des dossiers règlementaires éventuels
• Suivi des travaux
• Phase de mise en œuvre



Finalisation et mise en ligne du site 
internet SAGE de la Sambre



�ƒ Pourquoi un nouveau site internet ?

- Ancien site désuet
- Peu de possibilités de modifications car obligation de passer par un prestataire (délais très longs)

- Coût de maintenance et d’hébergement importants

�ƒ Avantages du nouveau site

- Créé et géré en interne donc grande souplesse pour l’actualisation et la modification
- Coûts de maintenance et d’hébergement couplés avec ceux du site internet du Parc donc pas de coûts 

supplémentaires

- Possibilité de réaliser une rubrique à accès restreint (communication de documents avec les membres de la CLE 
par exemple) 

�ƒ Présenté en CLE du 6 février et n’a pas fait l’objet de remarques particulières mais amené à 
évoluer en fonction des remarques des membres de la CLE

http:/ /sage-sambre.parc-naturel-avesnois.fr

http://sage-sambre.parc-naturel-avesnois.fr


�ƒ Présentation globale de la démarche

�ƒ Présentation des grandes étapes de l’élaboration du SAGE

http:/ /sage-sambre.parc-naturel-avesnois.fr

http://sage-sambre.parc-naturel-avesnois.fr


�ƒ Qu’est ce qu’un SAGE

�ƒ Utilité

�ƒ Fonctionnement

�ƒ Cadre règlementaire

�ƒ Détail des phases d’élaboration du SAGE

�ƒ Les documents du SAGE ainsi que leur portée juridique

http:/ /sage-sambre.parc-naturel-avesnois.fr

http://sage-sambre.parc-naturel-avesnois.fr


�ƒ Descriptif du bassin versant

�ƒ Présentation des enjeux du bassin versant

http:/ /sage-sambre.parc-naturel-avesnois.fr

http://sage-sambre.parc-naturel-avesnois.fr


�ƒ Le fonctionnement du SAGE Sambre

�ƒ Son élaboration

�ƒ La Commission Locale de l’Eau

�ƒ Les 5 enjeux du SAGE

�ƒ L’état de la ressource (basé sur l’état des lieux)

�ƒ Les différents document du SAGE

http:/ /sage-sambre.parc-naturel-avesnois.fr

http://sage-sambre.parc-naturel-avesnois.fr


�ƒ Présentation synthétique des actions actuellement menées

• Elaboration de la Stratégie Locale de Gestion des Risques d’Inondation

• Mise en place d’un schéma TVB sur 11 communes du SAGE Sambre

• Définition des Zones à enjeu environnemental concernant l’ANC

• Lutte contre les espèces exotiques envahissantes du territoire

• Projet de restauration des marais d’Aymeries

• Elaboration d’un guide de détermination des zones humides

• Prise en compte du SAGE au sein des documents d’urbanisme

• Etc.

http:/ /sage-sambre.parc-naturel-avesnois.fr

http://sage-sambre.parc-naturel-avesnois.fr


�ƒ Téléchargement de documents produits dans le cadre du SAGE

• Les documents du SAGE Sambre

• L’état des lieux

• Les comptes rendus de réunion

• Les études

• Les textes règlementaires

http:/ /sage-sambre.parc-naturel-avesnois.fr

http://sage-sambre.parc-naturel-avesnois.fr


�ƒ Version numérique du guide de prise en compte du SAGE au sein 
des documents d’urbanisme

�ƒ Future mise en ligne d’un formulaire de signalement d’espèces 
exotiques envahissantes

http:/ /sage-sambre.parc-naturel-avesnois.fr

http://sage-sambre.parc-naturel-avesnois.fr


�ƒ Accès sécurisé par mot de passe pour le partage de documents 
avec les partenaires

http:/ /sage-sambre.parc-naturel-avesnois.fr

http://sage-sambre.parc-naturel-avesnois.fr


Délimitation des zones à enjeu 
environnemental concernant l’ANC

Actions réalisées en 2014



�ƒRappel du contexte
• 2 arrêtés (mars et avril 2012) impliquent un changement dans la règlementation concernant les 

installations en ANC
• Avant: contrôle et mise aux normes de toutes les installations en ANC �Æ Impossible en terme d’ingénierie de 

contrôle et de participation financière à la réhabilitation des installations 
• Depuis 2012: il est nécessaire de cibler les interventions sur les installations les plus problématiques

• 2 impacts pris en compte:
• Impact sanitaire: définition de zone à enjeu sanitaire (par les services de l’Etat et l’ARS)
• Impact environnemental: installations ayant un impact avéré sur l’environnement �Ædéfinition de zone à enjeu 

environnemental « ZEE» (par les SAGE)

• Comment définir ces ZEE?
• Pas de méthodologie proposée au sein des arrêtés
• Proposition de méthodologie par l’Agence de l’eau Artois Picardie en 2013
• Application de la méthode par le SAGE de la Sambre et présentation à la CLE des premiers résultats début 2014
• La CLE n’a pas trouvé la méthode satisfaisante et a demandé la création d’un groupe de travail afin de 

construire une méthode plus robuste



�ƒLe groupe de travail
• Composition

• 5 Services Publics d’Assainissement Non Collectif (SPANC) du territoires
• Agence de l’Eau Artois Picardie (AEAP)
• Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement (DREAL)
• Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) du Nord
• 1 représentant de la Commission Locale de l’Eau (CLE) M. Deltour, Vice Président

• Conclusions du groupe de travail
• Méthode proposée par l’AEAP très difficilement applicable sur le territoire du bassin versant de la Sambre (11 

masses d’eau DCE, peu de mesures de débit, bassin assez hétérogène par rapport au reste du bassin AP etc.)
• Proposition d’une nouvelle méthodologie



�ƒProposition de méthode

1) Calculer la proportion ANC / AC
2) Définir un seuil en deçà duquel la commune ne sera pas 
prise en compte



�ƒProposition de méthode
3) Sur les communes non exclues, extraire les installations « problématiques »

3-1)Définir les installations « problématiques »
Proposition en cours: installations à réhabiliter en priorité et ayant un rejet direct au milieu naturel (à retravailler avec le
GT) 

3-1) Localiser les installations « problématiques »



4) En parallèle identifier les secteurs où les enjeux environnementaux sont les plus forts
(le travail n’a pas encore été réalisé, la carte ci-dessous est un exemple qui a été fait dans le cadre d’un autre projet sur les EEE)



Elaboration de la Stratégie Locale de Gestion des Risques 
d’Inondation de la Sambre



Directive inondation (2007/60/CE) :
Objectif: réduire les conséquences négatives des inondations via des
plans de gestion qui doivent être mis en place d’ici décembre 2015.

Echelle nationale:
Stratégie Nationale de Gestion des Risques 

d’Inondation (SNGRI)

Echelle du bassin hydrographique:
Plan de Gestion des Risques

d’Inondation (PGRI) 

Echelle locale (bassin versant):
Stratégie de Locale de Gestion des

Risques d’Inondation (SLGRI) 



�ƒArticulation entre SLGRI et SAGE

SDAGE Artois Picardie
(bassin hydrographique Artois Picardie)

Partie inondation 
= PGRI

SAGE Sambre
(bassin versant)

SLGRI Sambre
(communes sur 

lesquelles passe la 
Sambre)

- Reprise des objectifs du SAGE au sein de la 
SLGRI 
- Développement de thématiques 
complémentaires
- SLGRI se veut plus précis que le SAGE



�ƒ Fin 2013: réunion organisée par les services de l’Etat informant de la nécessité de définir une structure 
qui co-animera l’élaboration de la SLGRI avec la DDTM

�ƒ Novembre 2013: Candidature du PNR Avesnois au titre du SAGE en concertation avec la CAMVS qui n’a 
pas souhaité se positionner

�ƒ Janvier 2014: Acceptation de la candidature par le préfet

�ƒ Début 2014: Préparation des propositions:
• Des objectifs à atteindre pour la SLGRI
• De périmètre
• De composition des membres du COPIL
• De composition des groupes de travail
• De calendrier prévisionnel et d’organisation de la démarche

�ƒ Juin 2014: Validation des propositions par le territoire

�ƒ Septembre 2014: Validation des propositions par le préfet



�ƒObjectifs à atteindre pour la SLGRI
1. Encourager un aménagement durable du territoire par la bonne prise en compte du risque d'inondation dans les

documentsd’urbanismeapprouvésou en cours

2. Améliorer la connaissance sur les phénomènes d'érosion et de ruissellement et actualiser la connaissance sur le
bassin versant de la Sambre

3. Réduction de la vulnérabilité : développer un partenariat avec les gestionnaires de réseaux pour réduire la
vulnérabilité desréseauxde première nécessité

4. Faire émerger lesactionspermettant de réduire l’aléa en zonesurbaniséeset rurales

5. Optimiser lesoutilsde gestion de-crise et encourager l'élaboration desPCSsur lesterritoiresà enjeux



�ƒPérimètre
• 29 communes concernées:

• Assevent, Aulnoye-Aymeries,
Bachant, Berlaimont, Boussières-
sur-Sambre, 
Boussois, Catillon-sur-Sambre, 
Éclaibes, Feignies, 
Ferrière-la-Grande, Hautmont, 
Jeumont, 
Landrecies, Leval, Limont-
Fontaine, 
Locquignol, Louvroil, Maroilles, 
Marpent, 
Maubeuge, Neuf-Mesnil,
Noyelles-sur-Sambre, Ors,
Pont-sur-Sambre, Recquignies, 
Rejet-de-Beaulieu, Rousies,
Saint-Remy-du-Nord, Sassegnies



�ƒ Organisation de la démarche
• Composition du COPIL

• La Direction Départementale des Territoires et de la
Mer du Nord, accompagnée par le maire de Leval,
en qualité d'élu référent

• Le ParcNaturel Régional de l’Avesnois
• La Communauté de Communesdu Cœur de l'Avesnois
• La Communauté de Communesdu Paysde Mormal
• La Communauté d'Agglomération de Maubeuge Val de

Sambre
• La Communauté de Communesdu Caudrésis- Catésis
• Le Syndicat Mixte du SCOTSambre Avesnois
• La Commission Locale de l’Eau
• Le Syndicat Mixte pour l’Aménagement et d'Entretien des

Coursd'Eau et l'Avesnois
• L’Agencede Développement et d'Urbanismede la Sambre
• La Chambred'Agriculture
• La Chambrede Commerce et d’industrie Grand Hainaut
• VNF
• La DREAL
• L'ONEMA
• Le Conseil Général du Nord
• L'Agencede l’Eau ArtoisPicardie
• La Sous-Préfectured’Avesnes-sur-Helpe

Comité de pilotage

Groupe de 
travail 1:
travaille sur

L’aménagement 
du territoire

Groupe de 
travail 2:
travaille sur

La réduction de 
l’aléa

Groupe de 
travail 3:
travaille sur

La réduction de 
la vulnérabilité

Groupe de 
travail 4:
travaille sur

La Gestion de 
crise

Communauté 
d'Agglomération de 
Maubeuge Val de Sambre
Communauté de 
Communes
- du Pays de Mormal
- Cœur de l’Avesnois
- Caudrésis - Catésis
Communes 
- de Jeumont
- de Maubeuge
- de Hautmont
- d’Aulnoye Aymeries
- de Landrecies

ADUS
Scot Sambre Avesnois

Communauté 
d'Agglomération de 
Maubeuge Val de Sambre
Communauté de 
Communes
- du Pays de Mormal
- Cœur de l’Avesnois
- Caudrésis - Catésis
Communes 
- de Jeumont
- de Maubeuge
- de Hautmont
- d’Aulnoye Aymeries
- de Landrecies

ADUS
Chambre d’agriculture
SMAECEA
Agence de l’Eau AP

Communauté 
d'Agglomération de 
Maubeuge Val de Sambre
Communauté de 
Communes
- du Pays de Mormal
- Cœur de l’Avesnois
- Caudrésis - Catésis
Communes 
- de Jeumont
- de Maubeuge
- de Hautmont
- d’Aulnoye Aymeries
- de Landrecies

ERDF & et syndicat 
d’électrification
Eaux et Force
Noréade
CCI
Chambre d'Agriculture
SIRACED-PC
Réseaux de 
télécommunications
et de gaz

Communauté 
d'Agglomération de 
Maubeuge Val de Sambre
Communauté de 
Communes
- du Pays de Mormal
- Cœur de l’Avesnois
- Caudrésis - Catésis

SIRACED-PC
SDIS
Météo France
VNF
SPC
Conseil Général

Animent

Arrête, suit et met en œuvre



�ƒCalendrier prévisionnel

Elaboration de 
l’ETAT DES LIEUX 
(basé sur EPRI, 

PGRI, SAGE 
Sambre)

Récupération des 
données & 

ELABORATION DE 
L’ETAT DES LEUX 
APPROFONDIS

Réunions des 
groupes de travail: 
ELABORATION DE 

LA SLGRI

Réunions des 
groupes de travail 
afin d’intégrer les 
RETOUR DU COPIL

VALIDATION 
administrative de la 

stratégie 

Atelier territorial: 
définition du 
périmètre, des 
membres du COPIL, 
des objectifs et des 
groupes de travail

Plénière du 8 
janvier 2015

Présentation 
de l’état des 

lieux en COPIL 
élargi

COPIL de 
présentation 
de la SLGRI

JANVIER 2015 MARS 2015 JANVIER 2016 JUIN 2016

COPIL de 
validation de 

la SLGRI

JUIN 2014 DECEMBRE 2016



Inventorier et lutter contre les 
espèces exotiques envahissantes 

(EEE)



�ƒEnjeu du SAGE : 2.Préserver durablement les milieux aquatiques
• Objectif : 2.1.D. Lutter contre la prolifération des espèces invasives

�ƒObjectifs de l’étude réalisée en 2014 :
• Identifier les Espèces Exotiques Envahissantes (EEE) en présence sur le territoire
• Approfondir la connaissance sur l’état de la colonisation des milieux aquatiques du PNRA et du bassin versant 

de la Sambre
• Observer l’évolution des EEE sur le territoire (1ère étude réalisée en 2008)
• Synthétiser, par espèce, les moyens de lutte en identifiant les avantages et inconvénients de chaque méthode
• Elaborer une méthode de priorisation des sites d’intervention afin de concentrer l’effort sur les sites le plus 

problématiques
• Engager la réflexion sur la remontée de l’information via un réseau de veille.



A-C.BRUNO - SMPNRA

�ƒProspection intégrale pour la 
Sambre et l’aval de l’Helpe 
Majeure et de l’Helpe 
Mineure

�ƒÉchantillonnage réalisé pour 
le reste des deux Helpes, la 
Solre et la Thure

Relevé effectué au 
croisement d’une route 
et d’un cours d’eau



�ƒPrincipales espèces inventoriées en 2014 :

Renouée du Japon -
Fallopia japonica

62 stations

A-C.BRUNO - SMPNRA

Balsamine de l’Himalaya -
Impatiens glandulidera

44 stations

A-C.BRUNO - SMPNRA

Hydrocotyle fausse-renoncule -
Hydrocotyle ranunculoides

14 stations

A-C.BRUNO - SMPNRA

Elodée de Nuttall –
Elodea nuttallii

16 stations

A-C.BRUNO - SMPNRA



�ƒ Méthode de priorisation des sites d’intervention dans la lutte contre les EEE
Objectifs : Prioriser l’effort de lutte contre les EEE

Intervenir sur les sites les plus problématiques en premier

1. Risque de prolifération (Basé sur le protocole ISEIA : Invasive Species Environmental 
Impact Assessment)

4 critères :
- Potentiel de dispersion, colonisation d’habitats à haute valeur conservatoire, impacts 

négatifs sur les espèces autochtones et altération des fonctions de l’écosystème

Croisement avec la répartition de l’espèce à l’échelle de l’aire d’étude :
- Distribution ponctuelle, localisée ou généralisée

A-C.BRUNO - SMPNRA



2. Enjeux identifiés sur le site

Localisation des cours d’eau présentant le plus d’enjeux écologiques

Les enjeux ont été identifiés en fonction des priorités définies au sein du SAGE de la Sambre, de la Charte du 
Parc, des politiques départementales, régionales et communautaires : 

• A l’échelle du SAGE : zones humides 

• A l’échelle du Parc : zones de cœur de nature, corridors écologiques (Trames Verte et Bleue) 

• A l’échelle du Département :  Espaces  Naturels  Sensibles, Enjeux à l’échelle de la Région: terrain  du  Conservatoire  

d’espaces  naturels,  Réserve Naturelle  Régionale,  Schéma  Régional  de  Cohérence  Ecologique  (cœurs de  nature et 

corridors biologiques) 

• A l’échelle du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux : cours d’eau réservoirs de biodiversité 

• A l’échelle nationale: Arrêté  de  Protection  de Biotope 

• A l’échelle Européenne : Natura 2000

A-C.BRUNO - SMPNRA



Croisement des critères :

X Enjeux identifiés
sur le site = Priorisation d’intervention

La priorité est donnée aux espèces à fort risque de 
prolifération, dont la répartition est encore localisée et 
présentes sur des sites croisant plusieurs enjeux

Localisation de l’espèce
Rang de
l’espèce

3 enjeux ou 
plus

2 enjeux 1 enjeu Aucun enjeu

R
is

qu
e

de
pr

ol
ifé

ra
tio

n
de

l’e
sp

èc
e

A1
1 prioritaire 1 1 2 prioritaire

A2
2 2 3 prioritaire 3

A3
3 4 prioritaire 4 4

B2
4 5 5 5

A0 Surveillance

Risque de prolifération de 
l’espèce



�ƒ Une dizaine de stations ressortent 
en rang 1 prioritaire et rang 1.

�ƒ La méthodologie est efficace pour 
prioriser l’effort de lutte.

�ƒ La méthodologie a été validée par 
le COTECH Biodiversité en 
novembre 2014.



�ƒPoursuite de l’inventaire sur les cours d’eau non prospectés cette année
• Helpe Majeure, Helpe Mineure, Solre, Thure, Hante, Rivièrette etc. ?

�ƒOrganisation de chantiers d’arrachage des stations prioritaires
• Priorité sur les espèces non répandues sur le bassin versant

�ƒMise en place d’un réseau de veille
• Objectif : remonter l’information (grand public et institutions: fédération de pêche, SMAECEA etc.)

�ƒActions de communication
• Rédaction d’une plaquette de communication, organisation de chantiers participatifs d’arrachage…

�ƒTravail sur une charte des bonnes pratiques
• Inciter les jardineries et pépinières à ne plus vendre d’espèces exotiques envahissantes



Finalisation et diffusion du guide de 
prise en compte du SAGE Sambre 

au sein des documents d’urbanisme



�ƒ Objectifs du guide
• Donner des solutions concrètes aux collectivités afin de répondre aux enjeux du SAGE dans leur 

document d’urbanisme
• Fournir aux services de l’Etat une clé d’analyse de compatibilité des documents d’urbanisme avec le 

SAGE par thématique

�ƒElaboration du guide

• Pôle patrimoine naturel et eau du PNR Avesnois

• Pôle cadre de vie, urbanisme du PNR Avesnois

• Elaboration conjointe avec la DDTM du Nord (service 
urbanisme et juridique)

• Le guide a été validé DDTM du Nord par la DDT de l’Aisne 



�ƒDeux approches thématiques
• Une Approche thématique par le SAGE: Par thématique traitée au sein du SAGE, il est présenté, pour chaque pièce 

constitutive d’un PLU(i), ce qu’il est possible de faire afin d’avoir une compatibilité optimale avec le SAGE de la Sambre

Thématique 
traitée par le 

SAGE

Disposition 
concernée

Ce qu’il est possible d’inscrire au 
sein des documents d’urbanisme



�ƒDeux approches thématiques
• Une Approche thématique par pièce constitutive du document d’urbanisme: pour chaque pièce, il est indiqué par 

thématique ce qu’il est possible d’inscrire afin d’avoir une compatibilité optimale avec le SAGE

Pièce 
constitutive du 

PLU(i)

Disposition 
concernée

Ce qu’il est possible d’inscrire au 
sein des documents d’urbanisme



�ƒProposition de diffusion du guide
• 122 communes du SAGE Sambre
• Intercommunalités
• Services de l’Etat (DDTM, DREAL)
• Membres de la CLE
• Agences de l’eau (Artois Picardie et Seine Normandie)
• SCoT
• Agence de Développement et d’Urbanisme de la Sambre (ADUS)
• Conseils généraux (Nord et Aisne)
• Conseils régionaux (Nord-Pas-de-Calais et Picardie)
• SAGE du bassin Artois Picardie (en version numérique)



Finalisation et diffusion du tableau de 
bord du SAGE Sambre



�ƒ Structure du document
Indicateurs globaux

Qualité des masses d’eau superficielle
Qualité des masses d’eau souterraine
Evolution de l’occupation du sol

Enjeu 1 : Reconquérir la qualité de l’eau
Assainissement collectif
Assainissement non collectif
Désherbage alternatif
Agriculture /  Bocage
Opérations de Reconquête de la Qualité de l’Eau

Enjeu 2 : Préserver durablement les milieux aquatiques
Gestion des cours d’eau
Ouvrages hydrauliques
Espèces invasives
Zones humides

Enjeu 3 : Maîtriser les risques d’inondation et d’érosion
Inondations

Enjeu 4 : Préserver la ressource en eau
Captages

Indicateurs transversaux
Prise en compte du SAGE

Bilan des actions



Contexte: de la thématique 
et de l’indicateur

Lien vers les objectifs du 
SAGE

Liste des indicateurs repris 
au sein de la thématique

Détail des indicateurs
Cartographie illustrant la 

thématique

Analyse des indicateurs

Actions à venir concernant 
la thématique



Réalisation d’un guide d’identification 
et de prise en compte des zones 

humides



�ƒ Objectifs du guide
• Pouvoir diffuser une méthodologie commune sur le territoire afin de d’identifier les milieux humides
• Enrichir l’inventaire des zones humides du SAGE
• Fournir les éléments règlementaires concernant ces milieux
• Donner des pistes de protection /  gestion

�ƒ Structure actuelle du document de travail
• Présentation des objectifs du guide
• Définition et fonction des zones humides
• Présentation du cadre règlementaire
• Protocole à suivre afin de réaliser un inventaire de zone humide

• Pré localisation
• Phase de terrain
• Traitement des données

• Prise en compte des milieux humides au sein des documents d’urbanisme
• Financements mobilisables pour l’inventaire
• Présentation des habitats humides du bassin versant Pose question



�ƒ Partie les habitats humide du bassin versant de la Sambre: Typologies actuellement en réflexion
• PRAIRIES HUMIDES

• Prairies humides pâturées
• Prairies humides fauchées

• RÉSEAU HYDROGRAPHIQUE
• Annexes hydrauliques et bras morts
• Fossés et contre-canaux

• PLANS D’EAU
• Étangs
• Mares permanentes ou temporaires

• ROSELIÈRES ET MÉGAPHORBIAIES
• Roselières et magnocariçaies
• Mégaphorbiaies

• BOISEMENTS
• Ripisylves
• Forêts alluviales
• Peupleraies

Description synthétique 
du milieu

Présentation des espèces 
caractéristiques 

Intérêts (hydraulique, 
écologique, agricole etc.)

Focus sur la faune 
patrimoniale

Références CORINE 
Biotopes



�ƒSuite du travail pour 2015

• Affiner et discuter les typologies avec la commission thématique zones humides du SAGE

• Arrêter la structure du document avec la commission

• Compléter les parties en cours (notamment sur la partie financements mobilisables)

• Validation par les membres de la CLE

• Mise en page et édition



Création d’un logo



Ordre du jour de la prochaine CLE



�ƒLes élections municipales de mars 2014 ont eu pour conséquences des changements 
dans le collège des représentants des collectivités territoriales, nécessité de mettre à jour 
la CLE

• Pour cela il est nécessaire de récupérer l’ensemble des nominations des différentes structures membres 
de la CLE et d’arrêter les membres de la CLE par le préfet (actuellement en attente de l’arrêté)

�ƒLes mandats du Président et des Vice-Présidents arrivent à leur terme

Elections du président, des Vice-Présidents et des 
membres du bureau



�ƒRègles actuelles avaient été pensées et rédigées pour la phase d’élaboration du SAGE

�ƒAujourd’hui en phase de mise en œuvre il est nécessaire de les ajuster, notamment en ce 
qui concerne la rédaction des avis que doit rendre la CLE sur les dossiers soumis au 
régime d’autorisation au titre de la loi sur l’eau

Présentation et vote des nouvelles règles de fonctionnement de la CLE



�ƒLe futur SDAGE sera mis en place au premier janvier 2016, il sera donc nécessaire de
réviser le SAGE afin qu’il soit compatible avec le SDAGE – Point d’information sur les
modalités de la consultation et sur la révision du SAGE afin de se mettre en conformité
avec le SDAGE

�ƒLe paysage institutionnel dans le domaine de l’eau va beaucoup changer avec la
GEMAPI, nous proposons d’aborder cette thématique.

�ƒInformation sur l’étude hydrologie durable engagée par le Conseil Général sur le barrage 
du Val Joly

�ƒAutres points que vous aimeriez aborder ?



Information complémentaire



�ƒPour les nouveaux membres qui le souhaitent, il est possible de vous inscrire à la sortie 
de la réunion pour avoir une session de présentation du SAGE Sambre (date à convenir 
ensemble)

• Son élaboration
• Son état des lieux
• Sa portée juridique
• Son contenu
• Ce qu’il apporte au territoire
• Le rôle de la CLE
• Etc.



Conclusion


